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Article 4 

Mettre en place un portefeuille de compétences pour les doctorants afin d'encourager la réflexion sur 
l'acquisition de compétences et. leur mise en œuvre dans des contextes académiques ou socio
économiques. 
Introduire des mécanismes de médiation pour faciliter la résolution des conflits potentiels entre les 
doctorants et les superviseurs. 

La présente décision sera publiée sur le site internet du Haut Conseil de l'évaluation de la recherche et de 
l'enseignement supérieur. 

Fait à Paris, le 14 juin 2024 

Le président par intérim 

Stéphane LE BOULER 
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